
COMMUNE DE 
LEVIGNAC·SUR·SAVf 
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31530 LtVIGNAC 

RfPU8l[QUf FRANÇAIS!! 
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Situ.é..; 

6 Rue Sainte Marthe 
31530 LEVIGNAC-SUR-SAVE 

Demandeur : SELARL DECKER AVOCATS 
14 RUE ALEXANDRE FOURTANIER 
31071 TOULOUSE CEDEX 

Certificat d'urbanisme d'In{Qrmatioo délivré par te Maire au nom da la Çoml'Ullle 

Le Maire de LEVIGNAC-SUR-SAVE, 

Vu la demande d'un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article L.410·1 a) dv oode de l'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations 
d'urbanisme applicables à un terrain situé 6 Rue Sainte Marthe 31530 LEVIGNAC-SUR-SAVE (cadastré AB 0441 · 
34m2), présentée le 11/03/2025 par SELARl DECKER DECKER AVOCATS, et enregistrée par la mairie de LEVlGNAC­
SUR·SAVf sous le numéro CU0312972500013. 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.410-1, R.410-1 et suivants; 

CERTIFrE 

ARTICLE! 

Les règles d'Ulbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit 
de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants du présent certificat. 
Conformément av quatrième alinéa de l'article L. 410· 1 d1.1 code de l'urbanisme, lorsqu'une demande d'autorisation ou 
une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la délivrance d'un certificat 
d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les !Imitations 
administratives au droit de propriété tels qu'lls existaient à la date du œrtlflcat ne peuvent être remis en cause à 
l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

ARTICLE2 

Le terrain est situé dans une commune dotée d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé en date du 19/06/2017, mis à
jour le 22/03/2022 et le 16/05/2023, 
Les articles suivants du code de l'urbanisme sont notamment applicables : art. L.111-6, art. Rlll-2, R.111-4, R.111-
26 et R.111-27, 

L"unité foncière est située en zone(s}: UAal 

Sont en outre applicables les articles suivants d'ordre public du règlement national d'urbanisme (RNU) : 
- R,111-2 du Code de l'Ulbanisme relatif aux projets svsceptibles de porter atteinte à l a  salubrité ou à la
sécurité publique du fait de leur situation, leurs caractéristiques, leur importance ou leur implantation à
proximité d'autres installations ;
- R.111-4 du Code de !'Urbanisme relatif à la conservation ou à la mise en valeur d'un site ou de vestiges
arché:ologlqucs ;
- R.111-26 du Code de !'Urbanisme relatif au respect des préoccupations d'environnement définies aux
articles L,110·1 et L.110-2 du code de l'environnement;
- R.111-27 du Code de l'Urbanisme relatif à l'aspect extérieur des constructions et notamment à la protection
des l!eux avoisinants, des sltes, paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conseivatlon des perspectives
monumentales.

JJS 



L'élaboration du plan local de l'urbanisme interoommunal {PWI) a été prescrite par la délibération 2.023·170 du
oonseil communautaire en date du l0/07/2023. 
Conformément à l'article 6 du chapitre IV de la loi n• 2023-630 du 20 juillet 2023, un sursis à statuer pourra ainsi être 
prononcé pour toute demande d'autorisation d'urbanisme entrainant une consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers qui pourrait compromettre l'atteinte des objectifs de réduction de cette consommation, susceptibles 
d'être fixés par le document d'urbanisme en cours d'élaboration ou de modification, durant la première tranche de dix 
années mentionnée au 1 ° du Ill. S1 le débat sur le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) du 
PLU! prescrit par la déllbératlon visée cl-dessus intervient durant la durée de validité du présent certificat d'urbanisme, 
la possibilité de sursoir à statuer présentée cl-dessus sera complétée de celle prévue à l'article l153-ll du code de 
l'urbanisme relative aux constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre 
plus onéreuse l'exécution du futur plan. 

ARTICLE3 

Le terrain est grevé des servitudes suivantes : 

PM1 - Servitudes résultant du plan de prévention des risques naturels prévisibles • aléa de retrait-gonflement des 
argiles. 
AC1 · Servitudes de protection des monuments historiques • Maison-du-Barry. 
T7 · Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement des aérodromes• Arrêté ministériel du 25/07/1990. 

ARTICLE4 

Le terrain est situé à 11ntérleur d'un périmètre dans lequel s'applique un droit de préemption umain simple au 
bènéfice de la commune (sauf zones à vocation économique-> CCGOT), 

ARTICLES 

Les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou d'une déàsion de non opposition à 
une déclaration préalable. 

• Ta•e d'Aménagoment(artlcle L.331-1 et suivants du code de I\J11>aulsrne)
❖ part communale : taux 1ixd à 5% 

❖ part départementale : tau� til<é à 1,30%

• noce rort.1ita:ir-e sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus consb'L'Ctibles 

• Taxe d'archoologle préV•ntlve: taux n,éà 0,60% (artlc:les l.S2'1·7 et L.SZHI du co�du PWlmolne)

PARTICIPATIONS Les wntributfons ênoncées ci-dessous pourront être presaite,: 
• P�r U/\ pennls, tacltê ou expllclte, de c.:onstru.lre ou d'aménager, et en ca� de non-opposition� une 
déclara�on préalable. 
• Par un penni. d'aménager, sous forme de participation forfaitolre (au c) de l'article l.332-12 • du code
de l'urbanisme) 

Pattidnatlons exfalbl•• •••• nro<Mure de dàllbératlon Dréiloble, 
• Participations pour équipements publics '"'ceptlonnols (article L.332·8 du oode de l'uroonlsme)
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La présente décision est bansmise au représentant de l'État d�ns les conditions prévues à l'article L.2131·2 du code 
général des collectivités territoriales. 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

Ou rée de validitê : Le œrtifk�1t d'urbanisme a une durée de vc1Hdllé d� lA mols. U peut être prorogé piir p�rfodcs d\Jne année si les rrc�crlptJons 
d'urbanisme, le!> servitUdes d'tltbanisme de tous ordres �l le �lmc das taxes et participations n'ont pas évolué. Vous pouvez l)ri!scnter une 
demande de prorogation en adressant une derMnde sur r,npler libre, accompagnée du œrtifi<.:é1t pour lequel vous demandez lc1 prorogation au 
moins deux mois avant l'<'XPlratlon du délai de valitllt�. 

A déf-dUl de nottf,c..1tlon d'une décision expresse portant prorogation du certificat tJ'urbanlsmQ dans ie délai de delnc mols suivant la réception � 
mairie de la demande, le silence gardé �r l'autC)rité compCtcnte vaut prorogation du œrtll'icat d\Jrbsnisme. La proroyatlon prcmd effet au terme <Ce
la validité do la décision initiale (M .. lt 410-l?·l) 

Effets du certlflc.at d�urbanisme : le cerliflc.:a\ (l'uf'bantsmc e!.I: un acte admlnl�rat1r d1nformation, qui constat� lt=! droit app!lcable en 
m�nuonnan\ l�s possibilité!. d'utitisatlon de votr� t�rrairi et fcs différentes contn1inle� qui peuvent l'affecter, li n'a pas valeur d'autorisation !)()Ur ra 
téaltsatlon dP.s tra,,aux ou d'une opt'l'c1tion proJatéc. 

Le certificat d'lJrbanlsme crée aussi dos droits à votre égard. Sl vous Mpos,,z une derriande d'autorisation (par exemple une demande d• permis de 
construire) dans fe dêlal d� wl!c1!t� du certificat,, (es nou\l'el� dl�posltlons d'urbanisme ou un noU�(}lJ r�lmc de @x� ne pourronl ll,"IS vous être 
opposées, sauf exceptions rel:aUVP..c; à la prêservatlon de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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NOTICE D'URBANISME 

Mentionnant IBS observations et prescriptions particulières applicables ai," parceUes 
1 Oui Non Assiette foncière concernée par 

X Une zon e soumise à l'aléa de rel:1'alt•gonflement des argiles - Arrêté préfectoral du 22 décembre 2008. 

X Une 20ne contaminée par les termites ou autres Insectes xylophages ou susceptibles de l'être• Arrêté 
-électoral du 10 décembre 2001.

X Une zone à risque d'exposition au plomb • Arrêté préfectoral du 20 novembre 2003.

X Une zone soumise à l'aléa sismique • Artide 0563-8-1 du Code clc l'Environnement, modfné par Décret N° 
2015-S du 6 ianvier 2015. 

X Le plan de prévention des risques naturels prévisibles liés aux inondations (PPRI). 
cf. ht1ps://www.haute-9aronne.9ouv.fr/Politiques-publiques/Envlronnement-eau-risques-naturels-et• 
technologiqueS}Risques-naturels/Plans-de-Prevention-des-Risques-Naturels-Majeurs-PPRN/PPRN-appr()UVes-hors-
PPR-Secheresse 

Une cartographie Informative des zones inondables (021) hors PPRI. 

)( Un lotissement autorl� par Permis d'aménager, 
X Un lotissement autorisé par Déclaration Préalable de division parcellaire. 
X Un secteur à programme de logements mixité sociale : Secteur à mixité sociale renforoée, 

X Le cfassement sonore des infrastructures de trans11orts terrestres de la Haute Garonne 
□réfcctoral du 04 décembre 2020.

- Arrêté

X Une zone soumise au Plan d'E:xposftlon au Brvit concernant l'aérodr()me de Toulouse-Francazal• Arrêté 
aréfectoral du 18 iuln 2008.

X Un site archéologique, 

X Un monument historique (Malson-<lu-Barry). 

X Une zone soumise à prescription protégeant un éléments de paysage pour des motifs d'ordre culturel, historique, 
architectural ou éooloaioue • Art>re nrotéaé 

X Une zone S()Uml.se à prescription protégeant du patrimoine bâti pour des motifs d'ordre culturel, historique, 
ardlltectural ou éoolcr:h·ue • Bâtiment nroténé 

X Une zone S()Umlse à prescription protégeant un élément de paysage pour des motifs d'ordre cul\'urel, historique, 
ar<hitectural ou éooloninue • Élément de nevsane nonctuel â nroténer 

X Une zone soumise à prescription protégeant un élément de paysage pour des motifs d'ordre culturel, historique, 
architectural ou éoo!onlnue - Élément de oavsaae sutfadaue à nroténer 

X Une Zone Naturelle d'intérêt Êoologique, Faunlstlque et Florlstique (ZNIEFF) de Type 1, « Le Toudi et 
1 mllleux riverains en .-val de Fonsorbes». 

X Une Zone Naturelle d'lntérêt Écologique, Faunistique et Florlstlque (2Nlfff) de Type Il. 

X Un Espace boisé classé (EBC). 

X Une orientation d'aménagement et de programmation (OAP). 

l( Une orientation d'aménagement et de programmation (OAP} de projet. 

X Une Zone d'Aménegement Concerté (ZAC). 

X Une zone de majoration de la taxe d'aménagement (TAM). 

X Un emplacement réservé (ER). 

)( Un périmètre de sursis à statuer (SAS}. 

)( Un périmètre de projet d'aménagement d'ensemble (PAE). 

X Un périmètre de projet urtlaln partenarlal (PUP). 

X Un règlement local de publrclté (RLP). 



X Un coefficient bfotope par surfaces. 

X A!.llœ..: 
Pour vérifier le raccordement au réseau d'assainissement collectif dont le contrllle n'a pas 
été rendu obl[gatoire par délibération : Veuillez contacter le Syndicat Mixte d'Eau & 
Assainissement - « Réseau 31 » pour plus d'informations. Le dossier de demande de 
contrôle de l'assainissement ainsi que les tarifs en vigueur sont disponibles sur leur site 
internet. 

L'ensemble des documents néœssaire à l'élaboration de l'état des risques naturels, miniers et technologiques (ERNMT) est 
disponible sur le site de la Préfecture de la Haute Garonne: bttD·(wwww b•ntc•qaronnr, oouv fr 

La présente notice d'urbanisme fait état des renseignements connus à cc jour par l'autorité indiquée ci-contre. !=lie constitue un 
simple document d'information et ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ou un 
ocrtiftcat d'urbanisme. 
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